
 

 
 

45, boulevard Roosevelt 
Luxembourg 

Tél.: (352) 247-52475 
Fax: (352) 247-52442 

Adresse postale 
L-2982 Luxembourg 

Site Internet 
impotsdirects.public.lu 

 

Circulaire du directeur des contributions 
L.G. - Conv. D.I. n° 63 du 21 octobre 2020 

L.G. - Conv. D.I. n° 63 

 

Objet:  Accords amiables entre les autorités compétentes du Luxembourg et de la 
Belgique concernant les travailleurs transfrontaliers dans le contexte de la 
lutte contre la propagation du COVID-19 

 

Sommaire 

1. Introduction  

2. Jours de travail à domicile 

3. Durée 

Annexe: Accords amiables entre les autorités compétentes du Luxembourg et de la Belgique 

concernant les travailleurs transfrontaliers dans le contexte de la lutte contre la propagation 

du COVID-19. 

1. Introduction  

Les autorités compétentes du Luxembourg et de la Belgique ont trouvé un accord amiable 

relatif à l’imposition des jours de travail prestés à domicile dans le contexte des mesures de 

lutte contre la pandémie de COVID-19. 

2. Jours de travail à domicile 

Aux fins de l'article 15, paragraphe 1er de la Convention, les jours de travail pour lesquels des 

rémunérations ont été perçues et pendant lesquels l'emploi a été exercé à domicile (jours de 

travail à domicile)  en raison uniquement des mesures prises pour combattre la pandémie de 

COVID-19 par les Gouvernements belges ou luxembourgeois, peuvent être considérés comme 

ayant été prestés dans l'État contractant dans lequel le travailleur frontalier aurait exercé 

l'emploi sans les mesures de lutte contre la pandémie de COVID-19. Cette fiction n’est pas 

applicable aux jours pendant lesquels le travailleur transfrontalier aurait travaillé soit à 

domicile, soit dans un Etat tiers, indépendamment de ces mesures. En particulier, elle n’est 

pas applicable aux travailleurs transfrontaliers qui, conformément à leur contrat de travail, 
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exercent généralement leur emploi à domicile.  Les travailleurs transfrontaliers qui ont recours 

à cette fiction sont tenus de l'appliquer de manière cohérente dans les deux États contractants 

et de conserver les informations requises (par exemple, une attestation écrite de l'employeur 

indiquant quelle partie des jours de travail à domicile est due exclusivement aux mesures liées 

à la pandémie de COVID-19). Cette fiction n’est applicable que dans la mesure où les 

rémunérations afférentes aux jours de travail à domicile sont effectivement imposées par 

l'État contractant dans lequel le travailleur frontalier aurait exercé l'emploi sans les mesures 

prises pour combattre la pandémie de COVID-19. En optant pour la fiction, le travailleur 

transfrontalier accepte donc que ces éléments de revenus soient effectivement imposés dans 

l'État contractant où il aurait exercé son emploi sans les mesures prises pour lutter contre la 

pandémie de COVID-19. Ces éléments de revenus sont considérés comme «effectivement 

imposés» lorsqu'ils sont inclus dans la base imposable utilisée pour calculer l'impôt. 

3. Durée 

Suite aux prorogations respectives, l’accord initial est applicable pour la période allant du 11 

mars 2020 jusqu’au 31 décembre 2020.  

 

       Luxembourg, le 21 octobre 2020 

       Le directeur des contributions, 
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